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Le bilan de la nouvelle doctrine d’emploi des forces mobiles 
 
Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales a présenté une 
communication sur le bilan de la nouvelle doctrine d’emploi des forces mobiles. 

Dans le cadre de la préparation de la loi d’orientation et de programmation pour la 
sécurité intérieure, une nouvelle réflexion sur l’emploi des forces mobiles, 30 000 
militaires des escadrons de gendarmes mobiles (EGM) et fonctionnaires des compagnies 
républicaines de sécurité (CRS), a été menée pour adapter l’emploi de ces forces aux 
priorités d’aujourd’hui.

Tout en maintenant des forces spécialisées dans l’ordre public, composées de personnels 
formés à cet effet, mais afin de mieux les utiliser au profit de la sécurité quotidienne des 
français, une nouvelle doctrine d’emploi est entrée en vigueur le 12 novembre 2002 pour 
les 123 EGM et les 61 CRS.

Sauf pour les missions de longues durées et les événements exceptionnels, l’emploi des 
forces mobiles n’est plus décidé à Paris mais par les préfets des zones de défense, en 
fonction des besoins exprimés par les préfets, tant pour le maintien de l’ordre public que 
pour la lutte contre la délinquance.

Après six mois de mise en œuvre, à moyens constants, le bilan de cette doctrine d’emploi 
montre que jamais les forces mobiles n’ont autant contribué à la lutte contre l’insécurité. 
Ce sont en effet 59 unités et 4500 hommes, soit la moitié des unités mobiles disponibles, 
celles qui ne sont ni en repos, ni en formation, ni en opérations extérieures, qui 
soutiennent et renforcent quotidiennement les commissariats et les brigades de 
gendarmerie.

En réduisant la longueur des déplacements et grâce à une optimisation de l’emploi, ce 
dispositif a permis d’étendre le champ d’action des unités mobiles à des villes moyennes 
et à des départements qui n’en avaient auparavant jamais bénéficié.
Tous les départements renforcés enregistrent une hausse importante du nombre des 
contrôles, de gardes à vue et d’écrous (20% des contrôles et 40% de procédures 
judiciaires supplémentaires diligentées pour les CRS). En ce qui concerne la 
gendarmerie, les trois quarts des départements ayant reçu un renfort obtiennent des 
résultats supérieurs à la moyenne dans la lutte contre la délinquance.

Cette nouvelle doctrine se traduit aussi par une diminution des kilomètres parcourus par 
les unités (750 000 kilomètres en moins par mois pour les CRS, par exemple) et une 
réduction des coûts d’hébergement (de l’ordre de 20% pour les gendarmes).
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